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Marche d'une leçon.

1° L'institutrice veille à la tenue de ses élèves de crainte
qu'elles ne contractent l'habitude de prendre une posture
préjudiciable à leur santé.

2° Elle expose ensuite au tableau noir l'objet de la leçon, en
dessinant ou en faisant voir des modèles à imiter.

3° Elle fait répéter ces explications par une ou deux filles et
les oblige à essayer en présence de toutes leurs condisciples
l'ouvrage qu'elles vont exécuter.

4° Une fois assurée que les élèves ont compris la leçon, elle
les invite à commencer leur tâche.

5° Pendant ce travail, l'institutrice circule au milieu des bancs
et corrige les défauts communs en présence de toutes les élèves
et les défauts personnels en particulier.

6° La dernière partie de la leçon est consacrée à la confection
de l'album.

7° Les leçons de travaux manuels alterneront avec l'enseignement
de l'économie domestique et, si possible, de l'art culinaire.

Cet apprentissage répondra aux besoins des enfants et sera
complété par des expériences et des essais pratiques.

R. Horner.

Echos ci» l'Exposition scolaire de Paris en 1878

Nous avons sous les yeux le Rapport que M. Guebhart, inspecteur
d'écoles primaires dans le canton de Neuchâtel, vient d'adresser au
conseil d'Etat de Neuchâtel sur l'Exposition scolaire de Paris en 1878.
Ce rapport renferme d'utiles renseignements sur la plupart des questions

scolaires. Nous aimerions pouvoir en reproduire les principaux
passages, mais le cadre de notre revue ne nous le permet pas.
Contentons-nous donc d'examiner quelques-unes des conclusions que M. Guebhart

publie, à la fin de son travail, sous forme de prostulata adressés
aux autorités scolaires de son canton.

I.

« Etudier les moyens d'établir, d'après la méthode Froebel, des
écoles enfantines, soit des jardins d'enfants, dans toutes les localités ;
voir s'il ne serait pas possible d'engager les Municipalités et l'Etat à
mettre dans leurs budgets une allocation pour en faciliter la création. »

La réalisation de ce vœu est-elle possible dans le canton de Neuchâtel
Nos confédérés disposent-ils d'assez de fortune pour établir à côté

de chaque école une nouvelle école enfantine sous la forme des Jardins
de Frœbel? C'est ce que nous n'avons pas à examiner ; mais il est
certain que le budget de la plupart de nos communes fribourgeoises
ne permettra jamais de créer ces institutions scolaires. Plusieurs



— 94 —

de nos cercles scolaires sont restreints : ils ne comptent pas plus de 20
à 30 élèves. Or, comment est-ce que ces petites communes, qui ne
vivent que des maigres ressources que fournit l'agriculture,
subviendraient-elles aux dépenses que nécessiterait la construction d'une
maison d'école appropriée au système Frœbel avec jardin, engins de
gymnastique, mobilier indispensable et avec les fonds qu'exigerait le
traitement de l'institutrice

Si l'établissement d'une école enfantine à côté de chacune de nos
écoles primaires nous parait une utopie, il est cependant une réforme
que nous pourrions aisément introduire dans notre système scolaire.
Ce serait de donner à nos quelques écoles enfantines un caractère plus
conforme à la nature du jeune enfant en empruntant à la méthode
Froebel tout ce que les circonstances nous permettraient de réaliser.
Comme le premier âge est incapable d'une attention soutenue, comme
la diversité dans les occupations, l'action et le mouvement pour le
corps autant que pour l'esprit, sont les besoins les plus impérieux de
sa nature, il ne faudrait jamais prolonger une même leçon au delà
d'une demi-heure, ni laisser longtemps ces petits enfants dans la même
attitude. Que les leçons soient donc courtes, variées, coupées par des
chants, des exercices de gymnastique, des déplacements; que l'enfant
soit appelé non seulement à écouter, mais aussi à parler, à se mouvoir
et surtout à agir lui-même. Ainsi l'écriture et l'emploi des caractères
mobiles répondent fort bien à ces diverses conditions pour les leçons
de lecture. Que l'on fasse sans cesse appel aux sens des commençants
au moyen des objets et de tableaux ; que l'on mette à leur disposition
un jardin et que l'on se rapproche le plus possible des procédés du
système Frœbel.

Les institutrices appelées à diriger ces cours devraient être tenues
à faire un stage dans quelque Jardin de Frœbel ou plutôt les maîtres
ou maltresses de pédagogie, dans les écoles normales d'institutrices,
inscriraient cette branche dans leur programme d'enseignement.

On s'imagine volontiers que rien n'est plus aisé que faire la classe
aux commençants. De là sans doute l'autorisation étrange, accordée
récemment aux instituteurs dans un pays voisin, "de s'aider de leurs
parents, de leur femme même dans la tenue de leur école Que celui
qui dirige une école enfantine n'ait pas besoin d'un grand savoir, c'est
ce qui est évident ; mais à défaut d'érudition, il doit avoir des connaissances

pédagogiques exceptionnelles. Il faudrait n'avoir aucune
expérience de l'enseignement primaire pour ignorer combien il est
souvent difficile d'arriver à l'intelligence d'un commençant pour y porter
quelque lumière, combien on a de peine à le tenir en éveil, à obtenir
son attention, à l'intéresser, à lui faire comprendre les notions même
les plus élémentaires. Faut-il s'étonner, pour le dire en passant, que
presque toutes les écoles dont le cours inférieur est abandonné aux
soins des moniteurs, sont faibles et arriérées

Nous réclamons donc pour les institutrices à qui les écoles enfantines
sont confiées, une étude spéciale delà méthodologie et de la méthode
Froebel avec tous les procédés qui s'y rattachent.

Dans les cercles dont la population scolaire dépasse le nombre légal
de 70 élèves, on devrait, nous semble-t-il, chercher à fonder des écoles
enfantines. Au lieu d'engager les communes à avoir chacune son école
et de multiplier ainsi les classes qui réunissent tous les degrés, combien
ne serait-il pas plus avantageux de provoquer des dédoublements par
âge Les localités populeuses devraient être dotées autant que possible
de trois écoles : une école enfantine réunissant les deux sexes et deux
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écoles supérieures divisées par sexe. La multiplicité des cercles scolaires
diminuerait sans doute les distances à parcourir par les enfants
pour se rendre à l'école, mais cet avantage est loin de compenser les
inconvénients qui résultent du système pratiqué généralement chez
nous.

Passons aux écoles professionnelles. R. H.
(A suivre)

Congrès international de l'enseignement

Nous extrayons du dernier prospectus qui vient d'être lancé
par le Comité exécutif les renseignements suivants :

C'est du 22 au 29 août 1880— la date est définitive — que le
Congrès se réunira à Bruxelles.

Le Congrès durera six jours au moins. Il y aura deux séances
par jour. La matinée sera consacrée aux réunions par sections,
l'après-midi aux assemblées générales de toutes les sections
réunies.

L'usage des langues sera facultatif. Le sens des discours
prononcés dans une langue autre que le français sera reproduit par
des membres du bureau.

Le Comité général publiera les travaux des sections et des
assemblées générales, soit en totalité, soit en partie.

Le Congrès se compose de membres effectifs et de membres
adhérents. Tous peuvent prendre part à ses délibérations.

Les membres effectifs paient une cotisation de vingt francs.
Seuls ils reçoivent gratuitement les publications du Congrès.
Ils ont droit à trois cartes de dames pour les séances du Congrès.

Les instituteurs et institutrices diplômés, ainsi que les
professeurs de l'enseignement moyen, jouissent des droits des membres

effectifs moyennant une cotisation de dix francs.
Les membres adhérents paient une cotisation de cinq francs.

Ils ont droit à une carte de dame.
Le Comité exécutif a obtenu des cartes de parcours à prix

réduit sur les lignes belges et étrangères pour les membres du
Congrès.

Un bureau de renseignements pour les logements sera organisé

par les soins du Comité.
Les adhésions doivent être adressées à M. Buis, Echevin de

la ville de Bruxelles, Secrétaire général du Congrès, 103, rue du
Marché-aux-Herbes

11 est à désirer que les adhésions soient envoyées avant le
1er juin, afin que les membres puissent recevoir communication
des rapports préliminaires.

Le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts de
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